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L E S I N S T I T U T I O N S P R I M I T I V E S 

LE L É V I R A T 

ET 

LES ORIGINES DE LA FAMILLE 

1! est peu de sciences qui a ient eu une for tune plus r ap ide que 
l 'his toire des légis la t ions comparées . Il y a c inquante ans, elle exis-
tait à pe ine . L 'é tude des lois se renfermai t dans les l imites de chaque 
pays et, si elle appe la i t l 'his toire à son aide, c'était dans le bu t p re sque 
exclusif d 'éc la i rer la législat ion régnante . Yoici que tout a changé 
de face. Non seu lement l 'his toire des législations comparées est 
devenue une ma î t r e s se b ranche de la science du droi t , mais de toutes 
p a r t s des sciences l imi t rophes empiè ten t sur elle. L 'histoire 
p r o p r e m e n t dite che rche sa base la plus solide dans l ' é tude des 
ins t i tu t ions anc iennes . La sociologie pré tend recons t i tuer dans le 
passé et en t revo i r dans l 'avenir la vie des sociétés h u m a i n e s . Tous 
deux , h i s to r iens et sociologues, font ainsi, qu'ils s 'en dou ten t ou 
non, de l 'h is toi re du droi t comparé . 

Nous en p l a ind rons -nous? Loin de là. La science vit avan t tout 
de col laborat ion, quel le que soit la banniè re sous laquelle chacun 
s 'enrôle , comba t ou travai l le . Mais du moins avons-nous le droit et 
le devoir de veil ler sur no t r e police in tér ieure , de ne pas laisser 
in t rodu i re dans no t re domaine des procédés et des sys tèmes qui lui 
dev iendra ien t funes tes . Fouillez avec a rdeur les m œ u r s et les insti-
tu t ions cou tumiè res de tous les peuples du globe, mais faites-le avec 
la mé thode r igoureuse qui leur est p ropre et qui seule peu t conduire 
à la véri té sc ient i f ique. 

Cette m é t h o d e faut-il la déf in i r? Elle repose tout ent ière sur l 'ob-
servat ion directe des fai ts sociaux et des lois posit ives qui en nais-
sen t . Elle procède , su ivant les cas, par analyse ou par syn thèse ; 
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elle remonte aux. pr incipes des lois et des coutumes , à l 'aide de 
leurs disposi t ions part icul ières, ou bien elle dédui t ces de rn iè res des 
pr incipes expr imés ou tacites, mais elle ne ra i sonne j a m a i s à priori 
et elle n 'é tend pas au-delà de leur po r t ée légi t ime et normale les 
données que l 'étude cri t ique des sources lui fourn i t . 

L'application r igoureuse de cet te m é t h o d e étai t d ' a u t a n t p lus 
nécessaire à qui s ' aventura i t dans le vas te champ des ins t i tu t ions 
pr imit ives de l 'humani té , qu 'el le y devenai t p lus dél icate. Pour 
l 'avoir mise en oubli, que de divergences et que de confus ions ! 

Deux g rands courants se la issent d i sce rner : le couran t p rop re -
men t sociologique et le courant e thno logo- ju r id ique . 

Le p remier a sa source dans la pensée ph i losoph ique d 'Auguste 
Comte, que la science de la société est le c o u r o n n e m e n t de la 
science de la vie et que son pr inc ipe f o n d a m e n t a l est l 'évolu-
tion. Mais des déviat ions n o m b r e u s e s se sont p rodu i t e s . Tandis 
qu 'Auguste Comte avait réservé à la sociologie son i ndépendance 
scientif ique et conclu qu'il étai t impossible de t i rer des lois biolo-
giques, pa r voie de déduct ion, les lois sociologiques, qu ' i l fallait 
les observer directement dans les sociétés, les sociologues de la nou-
velle école ont rompu toutes les ba r r i è r e s qui sépa ra ien t soit la bio-
logie soit l 'anthropologie de la sociologie. Du m o m e n t que l ' h u m a -
ni té évolue, s 'est-on dit, elle doit t r ave r se r des p h a s e s nécessa i res , 
et comme l 'être humain est un p r ima te d ' une const i tut ion t o u j o u r s 
la même, si nous observons ces phases chez des peuples p lacés aux 
d ivers échelons de barbar ie et de civil isation, nous serons mis à 
m ê m e d 'en reconst i tuer la succession logique p o u r l ' human i t é 
ent ière . Ainsi ont pr is naissance les sys tèmes h i s to r iques de Morgan, 
de Mac Lennan et de beaucoup d ' au t r e s qui on t suivi . Tous ont 
cru découvrir des phases régul ières , m a i s ils n 'on t pu se me t t r e 
d 'accord ni sur leur encha înement , ni su r leur ca rac tè re ou leur 
na tu re . 

Il n 'é tai t pas difficile d 'ob jec te r que les ê t res peuven t évoluer de 
façon fort différente, suivant les mil ieux, et que p réc i s émen t ils se 
t r ans fo rmen t en variétés très d i ssemblables , en races, p a r l ' adap ta -
tion à ces milieux. Aussi une réact ion est-elle venue du point de vue 
darwinien de la sélection naturel le , de la survie du mieux doué ou 
de la fo rme la plus pa r fa i t emen t a d é q u a t e : on a contes té la sér ie 
fa ta le de phases idenl iques et M. W e s t e r m a r c k n o t a m m e n t s 'es t 
appl iqué à découvrir des points fixes, des îlots, su r cet océan sans 
r ives où les sociologues s 'é taient lancés à corps p e r d u . L'effort étai t 
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l ouab le ; la mé thode est restée défectueuse. Le point fixe devait être 
un g roupe de p h é n o m è n e s sociaux fo rmant un tout organique pour 
l 'espèce huma ine , comme les phénomènes de la vie animale (nutr i -
t ion, r ep roduc t ion , etc.) en const i tuent un pour l 'ê tre individuel, et 
c 'est l 'un de ces g roupes — le mariage — que M. Wes t e rmarck a 
p r é t e n d u é tud i e r à par t . 

Nous r evenons ainsi à la confusion de la biologie et de la socio-
logie. Elle a t te in t son point culminant dans la théorie de M. Herber t 
Spencer et de ses disciples. La société n 'est pas seulement assimilée 
à un corps vivant , elle est identifiée avec un être an imé, ayant ses 
t issus, ses muscles , ses nerfs , son âme enfin. Les lois des phéno-
m è n e s sociaux ne font qu 'un avec les lois évolutives de la vie orga-
n ique . 

Que la science des sociétés humaines aboutisse un j o u r à cette 
conclusion, je ne le sais, ni le puis savoir. Mais ac tuel lement elle est 
encore d a n s l ' enfance , elle bégaie à, peine et vous voulez lui de-
m a n d e r une r éponse nette, t r anchan te , définitive. Qu'arrive-t-il 
a lors? Les m œ u r s , les coutumes , les inst i tut ions ne sont plus pour 
vous qu 'une mine d 'où vous tirez vos matér iaux f rus tes . Vous les 
taillez, façonnez, polissez, vous les pliez à votre sys tème préconçu, 
vous leur assignez pa r avance leur place dans l 'édifice dont vous 
avez dessiné le p lan , posé les assises, dressé la charpente . C'est une 
nouvelle Babel que vous construisez et que menace déjà la confusion 
des l angues . 

Les ju r i sconsu l t e s n 'ont pas résisté à l ' en t ra înement de ces doc-
t r ines a u t a n t qu' i l l ' aura i t fallu. Beaucoup s'y sont abandonnés , les 
p lus sages se son t laissé influencer par elles, alors même qu'i ls p ré-
t enda i en t c réer une science distincte telle que l 'anthropologie ou 
l 'e thnologie j u r i d i q u e . Le p romoteu r de celle-ci, le regre t té M. Post \ 
a for t bien ape rçu qu'elle se ra t tachai t é t roi tement à l 'histoire des 
légis lat ions comparées , mais au lieu d'y voir une b ranche de cette 
science il lui a a t t r ibué une existence indépendan te . Ce qui les d is -
t inguera i t , c 'est que l 'une s 'en t iendrai t aux origines des inst i tut ions 
sociales de g roupes dé te rminés de peuples, tandis que l 'ethnologie 
j u r id ique r eche rche ra i t sur tou t les origines des mœurs et des usages 
c o m m u n s à l ' human i t é tout ent ière 

1. 11 serait in jus te de ne pas associer à ce nom celui de M. J. Kohler, dont je 
me plais à reconnaî t re l'activité infatigable et féconde dans le domaine des ins-
t i tutions primit ives. 

2. H. Post, Grundriss der ethnologischen Jurisprudenz (Oldenburg, 1894), 
I, p. 1. 
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Je considère qu'ainsi comprise l ' e thnologie j u r i d i q u e ne sera i Ipas 
un progrès , mais un recul; elle nous r a m è n e r a i t à la concept ion d 'un 
droi t de la na ture , i ndépendan t de toute influence de race, de climat, 
de genre de vie, etc. Certes je n ' en t ends nu l l ement qu ' i l ne puisse y 
avoir une formation et un déve loppemen t iden t iques d ' ins t i tu t ions 
chez les peuples les plus é t rangers les uns aux au t res , et c 'est pour -
quoi j e ne vois aucune raison de l imiter les conclusions de l 'his toire 
des législations comparées à des g roupes e thn iques . Mais cet te iden-
t i té , à mes yeux, n 'est ni absolue ni tixe, elie est relat ive et var iable ; 
elle se produi t chaque fois que les condi t ions généra les et par t icu-
lières de la vie sont semblables ou équ iva len tes et d a n s la mesure 
où elles le sont . 11 est donc impossible de cons idére r les m œ u r s et 
les usages hors de leur milieu et de leur époque , de p rocéder pa r 
une au t re méthode que celle que j 'ai définie p lus haut , sauf à l ' adap te r 
à la na tu re spéciale de telles recherches . 

Je crois pouvoir juge r des résul ta ts qu 'el le est suscept ible de 
donner , car voici plus de sept ans que j e l ' app l ique aux ins t i tu t ions 
pr imit ives dans mon ense ignement du Collège de France , en é tud ian t 
les peuples pr imit i fs ou sauvages, région p a r rég ion , race pa r race, 
époque par époque, pour recueill ir les é l émen t s d 'une syn thèse faite 
non plus à piiori, mais à posteriori. Deux po in t s me semblen t essen-
tiels : soumet t re les documents aux règles r igoureuses de la cr i t ique 
des sources his toriques, envisager les m œ u r s et les cou tumes à la 
fois du côté externe ou économique et du côté in te rne ou psych ique . 
De la sorte on se garde de l'écueil cont re lequel les économis tes et 
les psychologues ont achoppé ; on réuss i t à dégager le noyau vivace 
des inst i tut ions, sans l 'étouffer ou le d é f o r m e r dans des sys témat i -
sat ions a rb i t ra i res et douteuses . 

Voici, pa r exemple, deux économistes , M. H i ldeb rand ' e tM.Grosse 2 . 
Ils pa r l en t de l ' idée que les ins t i tu t ions de toute na tu re sont dans 
une dépendance élroile et absolue du rég ime économique . Que 
font-i ls alors? Ils re tombent dans l 'o rn iè re des phases évolutives. 
Suivant M. Hildebrand, l ' humani té au ra i t passé p a r des phases 
économiques s t r ic tement délimitées et p a r t o u t les m ê m e s : é ta t de 
chasse, état pastoral , état agricole, etc. , et à chacun de ces é ta t s 
co r respondra ien t nécessai rement des ins t i tu t ions semblables , une 

\ . R. Hildebrand, lterht vnd Sil/e auf den verschiedenen v:irthsehaftlichen 
Kulturslufen, I Th., léna, 1896. 

2. E. Grosse, Die Formen der F ami lie und die Formen der Wirlhschaft, Fr ibourg, 
B., 1896. 



sor te de m o n o g a m i e à l 'é tat de chasse, la polyandr ie à l 'é tat pas to ra l , 
la polygamie à l 'é tat agricole, etc. M. Grosse n ' admet pas une suc-
cession aussi régul iè re , mais il croit pouvoir discerner trois types 
de famille (ménage , famille é tendue, clan) symét r ique chacun à une 
p h a s e économique . 

Tandis que les économis tes dont je viens de par ler négl igent l'élé-
m e n t psychique , les h is tor iens des rel igions et les mythologues , 
p a r m i lesquels on peu t classer Bachofen, s 'a t tachent de pré fé rence 
à cet é lément , tout en r o m p a n t fort sagement avec la mé thode de 
M. Max Muller, qui p ré tenda i t reconst i tuer l 'état menta l des Aryens 
avan t leur sépara t ion , à l 'aide du seul langage. Disciples, au fond, 
de l ' évolut ionnisme spencer ien , ils en cherchent le point de dépa r t 
et la clef dans des concepts individuels, a lors que c'est la psycho-
logie socia le , les r a p p o r t s psychiques des individus ent re eux et 
avec le monde ambian t , qu' i l faudra i t met t re en lumière . 

En a t t e n d a n t que je publie les résul ta ts géné raux auxque ls mes 
t r avaux pe r sonne l s m 'on t conduit , j e voudrais faire l 'applicat ion à 
un su je t spécial de l 'un des pr incipes qui m 'on t guidé, celui qui 
consis te à r ep lace r les inst i tut ions dans leur milieu intellectuel, à ne 
p a s a t t r ibue r a u x pr imi t i fs des idées, si s imples fussent-el les, qu'ils 
on t pu ne p a s avoir et à ne pas re je te r comme choquan t la raison 
des idées qu ' i l s on t eues . Nul su je t ne se prête mieux à la vér i l ica-
t ion de ce pr inc ipe que le lévirat . 11 a en outre l ' avantage de se 
p lacer au c œ u r m ê m e des g randes hypothèses imaginées sur l 'or i -
gine des sociétés huma ines , parce qu'il soulève cette ques t ion capi-
ta le : la famil le pr imit ive était-elle fondée sur la p a r e n t é pa r le 
s a n g ? Si oui, quel le pouvai t ê t re cette pa ren t é? Si non, quelle était sa 
b a s e ? 

I 

Le lévirat es t une inst i tut ion bien connue et souvent décr i te . On 
l 'a c ru l ong t emps spéciale aux Ju i fs 1 , mais l 'ethnologie moderne l 'a 

1. Dcutéronomc, cl), xxv, v. o-lO. — Ce texte nous présentant un des types les 
plus anciens eL les plus complets du lévirat, il m'a paru utile d'en donner une 
t raduct ion lillércile. Je la dois surtout à l'obligeance d'un savant liébraïsant, mon 
ami M. Auguste Carrière. Je l'ai précisée à l'aide de la version allemande de 
Kautzsch (Fribourg, 1894), qui jouit , à bon droit, d 'une grande autorité scientifique : 

« 5. Quand des frères habiteront ensemble et que l'un mourra sans laisser 
de fils, la femme du mort ne devra pas se marier au dehors à un é t ranger ; 
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re t rouvée un peu par tout , en Afrique comme chez les Ossètes, chez 
les Hindous comme à Madagascar. 11 faut toutefois p r e n d r e ga rde 
que trois é léments entrent dans sa composi t ion : 1° le droi t d ' épouser , 
2° le devoir d 'épouser , 3° l ' a t t r ibut ion de l ' enfant au d é f u n t . Leur 
réunion est indispensable pour qu'il y ait un vér i table lévirat , et 
c 'est à tort qu 'on a cru le r econna î t re chez les peuples où l 'une de 
ces condit ions manqua i t , où ne se rencont ra i t n o t a m m e n t que le 
droi t fort r épandu d 'hér i ter de la veuve en m ê m e temps que des b iens . 

Cela posé, quelle est l 'explication qu 'on a donnée du lévirat et 
quel part i en a-t-on liré? 

Sa clef a été cherchée dans une tr iple d i rec t ion. Les uns y ont vu 
une fiction légale de paterni té , les au t r e s une survivance, un vestige 
de promiscui té ou de polyandrie , d ' au t r e s enfin, un s imple dérivé 
du pouvoir domest ique . 

I. — Le premier de ces points de vue est celui de la vieille école 
du patriarcat ([lie M Sumner Maine a ravivée et dont il est devenu le 
coryphée le p lus éclatant, ha pa te rn i té phys ique , nous a f f i rme- t -on , 
est la base originelle de toute société h u m a i n e ; c 'est elle qui donne 
naissance au pouvoir du chef de famil le ou de clan, et p lus ta rd au 
culte des ancêtres . C'est donc de la consanguin i té qu ' i l f a u t p a r t i r . 
« Elle est le lien le plus an t ique des c o m m u n a u t é s h u m a i n e s ' », et 
elle l 'est « parce qu'elle saule aux yeux de t o u s 2 ». Elle le r es te jus -
qu ' au j o u r où le g roupemen t ter r i tor ia l vient en p r e n d r e la p lace 3 . 
Toute extension de la famille na ture l le devai t donc se faire p a r voie 
d 'ass imilat ion. L 'é t ranger y était ag régé grâce à une filiation fictive, 

son beau-frère cohabitera avec elle, la prendra pour femme et fera le beau-
frère . 

6. Le premier né qu'elle met t ra au monde sera a t t r ibué au f rère défunt , pour 
que son nom (descendance) ne soit point éteint en Israël. 

7. Et si cet homme ne veut point épouser sa belle-sœur, celle-ci se rendra 
à lu porte (place publique) auprès des Anciens et dira : Mon beau-frère refuse 
de relever le nom (descendance) de son frère en Israël ; il ne veut pas faire le 
beau-frère avec moi. 

8. Les anciens de sa ville l'appelleront et lui par leront ; et s'il persiste et dit : 
Je ne veux pas l'épouser (la prendre); 

9. Alors sa belle-sœur s 'approchera de lui devant les anciens; elle 1 i enlè-
vera du pied sa chaussure et lui crachera au visage en disant : « Qu'ainsi soit 
traité l 'homme qui ne veut point édifier la maison de son frère . » 

ifl. Ht que son nom (descendance) soit appelé désormais en Israël la maison 
(famille) du déchaussé. » 

1. Sumner Maine, Etudes sur Γ/risloire des institutions primitives, ch. m . La 
parenté considérée comme fondement des sociétés, p. 81 (éd. fr. 1880). 

2. lbid., p. 91. 
3. « Dès l ' instant où une tribu se fixe à demeure et définit ivement sur une 

étendue donnée de territoire, la terre, le sol, remplace la parenté comme fon-
dement de l 'organisation sociale. » 



et c 'est ainsi que l ' adopt ion aura i t , suivant M. Sumner Maine, joué 
un rôle capi tal d a n s la format ion des sociétés1 . Le lévirat ne serai t 
a u t r e chose q u ' u n e sor te d 'adopt ion pos thume opérée en ver tu 
de la cou tume , d a n s l ' intérêt du défun t et de la continuité de la 
f ami l l e 2 . 

Cette théorie r epose tout ent ière sur deux aff i rmat ions , qui peuvent 
ê t re exactes pour l 'é ta t social dé jà fort avancé que nous font con-
na î t re les l ivres sacrés de l ' Inde, mais qui ne sont rien moins que 
p rouvées pou r des sociétés vra iment pr imit ives : la prévalence de la 
pa te rn i t é phys ique , l 'usage courant de fictions légales. Sans at ta-
cher à l ' incer t i tude de paterni té l ' impor tance que les pa r t i s ans du 
ma t r i a r ca t lui p r ê t e n t , encore ne peut-elle être négligée, et d 'au t re 
pa r t , M. S u m n e r Maine reconnaî t lui-même que la paren té pa r le 
sang const i tua i t en s o m m e « un fondement vicieux, à cause de la dif-
ficulté qu ' ép rouve une intelligence bornée à saisir l ' ensemble des 
p e r s o n n e s r a t t a chées à une au t re pa r les liens du s a n g 3 ». On peu t 
a jou te r que, m ê m e d a n s les textes de l 'antiquité classique, la consan-
guini té a p p a r a î t c o m m e un é lément social plus récent que le g r o u -
p e m e n t matér ie l a u t o u r d 'un foyer commun. Chez les Grecs, le péna te 
έρκειος qui se t r a n s f o r m a en Ζευς Ιρκεΐος est la p remiè re divinité fami-
l iale4 , p lus anc ienne dès lors que Ζευς σύναιαος5. Mais l 'objection déci-
sive j e la développera i tout à l ' heure ; elle réside d a n s l 'absence de 
toute p reuve , de toute vra isemblance même, que la pa te rn i té ait été 
le lien initial en t re les hommes , aux yeux desquels se déroba long-
temps , sans aucun doute , le mystère de la p rocréa t ion . 

Je vais p lus loin et j e dis que la paren té par le sang eût-elle été la 
base des p r e m i è r e s sociétés, cette base n ' aura i t pu s 'é largir que 
bien t a r d i v e m e n t à l 'a ide de fictions légales. 

C'est une grave e r r e u r , comme le mont re l 'observat ion des peuples 
b a r b a r e s les p lus divers , de p rendre pour des fictions, pour des 
concepts ch imér iques auxque l s le sauvage ne croit pas , une foule 

« Une des premières fictions légales et des plus employées élait celle qui 
permet ta i t de créer artificiellement des relations de famille et je crois qu'il n 'en 
est aucune à laquelle le genre humain doive une plus profonde reconnaissance. 
Si elle n'avait pas existé, je ne vois pas comment un groupe primitif... en 
aurait absorbé un aut re . » (L'Ancien droit, Irad. Courcelle-Seneuil, 1874, p. 123.) 

2. Voyez notamment Sumner Maine, Etudes sur l'ancien droit et la coutume 
primitive (éd. fr., 1884), p. 138 et suiv. 

3. Etudes sur l'hist. des inst.it. primitives, p. 88. 
4. C'est l 'opinion de M. Fustel de Coulanges (Cité antique, p. 70-71) pour 

lequel le culte du foyer a groupé les hommes bien avant la parenté par le 
sang. 

5. Cf. Sophocle, Antigonc, ν. 48o et 656-^7. 
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d' idées essent iel lement concrètes. 11 n ' en va pas a u t r e m e n t ici q u e 
des légendes et des contes popu la i res . Comme l ' en fan t ou l ' h o m m e 
du peuple , le sauvage croit que « cela es t a r r ivé »; ce sont pour lui 
des « his toires vraies », et j 'en p o u r r a i s d i re au t an t , soit du symbole , 
soit du langage figuré, qui n 'ont r ien à voir dans le p r inc ipe avec 
l ' imaginat ion poét ique . Si donc la consangu in i t é avai t été le lien 
familial ou social, aucune fiction, a u c u n e vainc appa rence n ' au ra i t 
pu créer un paren t , mais seuls des ac tes j u g é s équ iva len ts à la 
procréat ion ordinaire eussent é largi le cercle de la famil le . Or, de 
tels actes sont loin de la pensée de M. S u m n e r Maine et de son école. 
La p lupar t des fictions dont il parle non seu lemen t ne se p r ê t e n t pas 
à la possibil i té d 'une pa te rn i té phys ique , mais l ' exc luent . Un é t r a n g e r 
adopté ou acheté , le tils c landest in d ' une fiancée, ne p e u v e n t évi-
d e m m e n t être r ega rdés comme des descendan t s pu t a t i f s du chef de 
famil le . Toute la fiction revient donc à une aff i l ia t ion p u r e m e n t 
j u r id ique . Mais une telle afliliation n ' a y a n t pas son p r inc ipe dans la 
consanguini té réelle supposa i t nécessa i r emen t une ra ison d 'ê t re s p é -
ciale. Et, en effet, M. S u m n e r Maine lui ass igne pou r pr inc ipe le 
droit du pro tec teur , pouvoir ana logue à celui du ma î t r e sur l 'es-
clave et qui de la mère asservie se se ra i t é tendu à l ' e n f a n t 1 . La c o m -
binaison de ce principe avec celui de la p a r e n t é nature l le , voilà ce 
que les primitifs , subtils comme des légis tes angla is , au ra i en t réal isé 
à l 'aide d 'une fiction Irgalel Je n 'ai pa s besoin d ' ins is ter sur l 'évi-
dence de cet anachron i sme ju r id ique , mais j e me d e m a n d e ce qu i 
subsiste de la prévalence de la p a r e n t é p a r le s a n g et en quoi finale-
men t cette théorie se différencie de celle qui, nous le ver rons , r a t -
tache le lévirat au pouvoir domes t ique . 

11. — Du terrain de la fiction légale, les théor ic iens qui t i ennen t 
pou r l 'existence, à divers degrés, d ' u n e promiscu i té pr imi t ive d u 
genre humain , p ré tenden t r amene r le lévirat sur le t e r ra in des réal i tés 
h i s tor iques . Ils y voient un p r o l o n g e m e n t ou une survivance p a r -
tielle, soit de la polyandrie f ra te rne l le (Mac Lcnnan) -, soit du mar i age 
p a r groupe (Morgan)3. Se sont-ils b ien r e n d u compte à quel po in t 
est fallacieux ce r a p p r o c h e m e n t ? S é d u i s a n t à p r e m i è r e vue, il se 
dérobe sitôt qu 'on essaie de le s e r r e r de p rès . En effet, de deux 
choses l 'une : ou bien les époux mul t i p l e s du g roupe po lyand re sont 

1. Eludes sur l'ancien droit et la coutume primitive, p. 136. 
2. Page suiv., note 1. 
3. Giraud Teulon, Les origines du mariage et de la famille, Genève, 1884. 

p. 435-436. Kovalewsky, Coutume contemporaine et loi ancienne, Paris, 1893, 
p. 181, elc. 
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•considérés chacun c o m m e le père de chaque enfant , et dans ce cas il 
est inexpl icable que cet te pa terni té ait pu se cont inuer au profi t des 
mor ts , à l 'exclusion des vivants ; ou bien les enfan ts sont a t t r ibués à 
un seul , au chef du g roupe , et a lors on ne comprend pas davantage 
q u e ce chef venan t à mour i r et à ê t re remplacé p a r un au t re , ce ne 
soi t p a s son successeur qui dorénavan t devienne le père légal des 
e n f a n t s p roc réés en commun . 

Nous avons donc affai re à un pur mirage h is tor ique . Rien ne le 
p r o u v e r a mieux q u ' u n e discussion rapide de l 'un de ces systèmes, 
celui qui me pa ra î t de beaucoup le p lus hab i lement conçu et échaf-
faudé , le sys tème de M. Mac Lennan . Le lévirat y tient une g r a n d e 
place et malgré cela r ien n 'est f lot tant , ondoyant et vague comme 
la figure sous laquel le M. Mac Lennan nous le r ep résen te 

M. Mac Lennan a commencé pa r admet t re que le lévirat, obli-
gat ion d ' épouse r la bel le-sœur, étai t la cont re-par t ie du droi t de 
succéder au f rè re , dro i t qu'il dérivait de la polyandr ie . Plus t a rd il 
s 'est a p e r ç u que ces deux inst i tut ions s 'excluaient, le devoir du lévir 
d ' épouse r la veuve en vue de susciter des hér i t i e rs au f r è re mor t 
anéan t i s san t son dro i t de succession. Π en a conclu qu'elles appa r -
t i ennen t à des époques différentes . Au droit pr imit if d ' épouser la 
be l le -sœur se se ra ien t subst i tués, sous la forme du lévirat , le devoir 
d ' épouse r et l ' a t t r ibu t ion des enfan ts au premier mar i . Et d 'où ces 
deux é léments essent ie ls du lévirat auraient- i ls t iré leur source? 
Tou jou r s de la po lyandr i e . 

Les f r è re s , nous di t -on, ont eu dans le pr incipe une seule f emme 
en c o m m u n ; puis , avec la mult iplici té des épouses, le droi t de l 'un 
sur la f e m m e de l ' au t re a fini pa r se rédui re au droit de l ' épouser 
q u a n d elle devenai t veuve. Mais, en même t emps , la be l le-sœur 
a c q u é r a i t un droit co r respondan t sur son beau-f rè re , qui était pou r 
elle un époux en r é se rve « a husband in reserve ». — Remarquez que 
tout ce tableau est p u r e m e n t conjec tura l . Loin que la po lyandr ie 
p r imi t ive soit une vér i té acquise, c 'est p réc i sément de l 'existence 

1. Le premier exposé de sa doctrine se trouve dans Primitive Mariage, 
chap. via (186oj, ré imprimé dans les Studies in ancient Itistory (1S76 et 1886). 
Mais entre temps les vues de l 'auteur s 'étaient modifiées, comme il apparaît 
par l 'article The Levirale and Polyandry publié en 1S77 dans la Fortniyhtly 
Review, par les chapitres xvi et xvu de Palriarc/ud Theory (1885) et enfin par la 
longue note de la 2° édition des Stiulies, p. 109 et suiv. ΛΙ. Mac Lennan avait le 
dessein de reprendre le su je t et de l 'approfondir dans une 2° série des Studies 
où devait t rouver place, après remaniement , son article de 1877. Ce dessein, 
hélas! a été t raversé par la mort et j e n'en trouve pas trace dans le volume 
posthume publié par sa veuve et M. Λ. Platt_, sous le titre de 2e série des 
Studies (Londres, 1890). 
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du lévirat que M. Mac Lennan p r é t e n d la d é d u i r e . Nous t o u r n o n s 
dans un cercle vicieux : la po lyandr ie doit r e n d r e compte du lévirat , 
le lévirat doit se por te r caution de l 'exis tence de la po lyandr ie . Pre-
nons pou r t an t l 'hypothèse en soi; elle semble b ien f ragi le . Je conçois 
à la r igueur que le droi t d ' épouser ail pu dér iver d 'une po lyandr ie 
an técédente , mais que , sous une pare i l le f o r m e de mar iage , la 
f e m m e ait eu sur chacun de ses époux un droit assez éne rg ique 
pour qu' i l ai t pu donner naissance à l 'obligation s t r ic te du b e a u - f r è r e 
d 'épouser sa bel le-sœur, voilà qui me semble p a s s e r toute c réance . 

A la suite du devoir d 'épouser se ra i t v e n u e l ' a t t r ibut ion des 
enfants au mari défunt par l 'appl icat ion p o s t h u m e — dans l ' in térê t 
de ces enfan ts — des règles de la po lyandr ie . D 'après ces règles , en 
effet, les enfants procréés en c o m m u n a u r a i e n t eu p o u r seul pè re 
reconnu l 'aîné des f rères , chef du g r o u p e po lyandre , celui-ci seul 
ayant contracté un mariage , et ses f r è r e s cade ts n ' é t an t que ses 
associés et ses subordonnés . C'est cet é ta t de dro i t que le lévi ra t 
aura i t p ro longé au delà de la mor t du chef de g roupe . 

Les object ions se pressen t de n o u v e a u . Et d ' abord , si dans le 
Thibet on a trouvé de nos jou r s une po lyandr i e f ra te rne l le organisée 
à peu p r è s ainsi, du vivant de tous les f rè res , r ien n ' au tor i se à g é n é -
ral iser ce type et à l ' é tendre après la m o r t du chef . Au Thibet m ê m e , 
a- t -on rencont ré , soit le lévirat, soit que lque f o r m e in t e rméd ia i r e 
•fui le p r é p a r e ? En aucune façon. Autres inconséquences : M. Mac 
Lennan repousse , à jus te t i t re, toute idée de iiction légale, o r ce 
n 'est que pa r une fiction de survie qu 'on peu t concevoir la p a t e r n i t é 
pos thume qu'il admet.-De la c i rconstance que l ' a îné a tout d ' abo rd 
épousé seul il n'y a r i e n à conclure, pu isqu 'e l le est la s imple consé-
quence de son âge ou de sa force, et non la source de son au tor i t é 1 . 
Après sa mor t donc, elle tombe p o u r faire p lace à l ' avènement d ' u n 
frère p lus j eune , lequel succède à ses dro i t s et ses p ré roga t ives . Cela 
est si vrai que Mac Lennan lu i -même pa ra î t l 'avoir senti . Pou r 
renforce r son a rgumenta t ion il a sou tenu que les m a r i s s u b s é q u e n t s 
cont inuent à ne pas être de vér i tables époux. Mais c 'est là une af f i r -
mat ion gra tu i te qui confond le lévirat avec le n iyoga et que con t r ed i t 

1. Turner dit simplement que l'aîné a le choix de l'épouse commune (An account 
of an embassy... in Tibet, Londres 1880, p. 348) : « The choice of a wife is the 
privilege of ttie elder brother ». — Moorcraft nous montre oit gît le principe de 
l 'autorité du chef de groupe et combien elle est absolue : « The younger bro-
thers bave no authori ty; they wait upon the elder as his servants, and can be 
turned ont of doors at his pleasure, wi thout it being incumbent upon him to 
provide for them ». (Moorcraft and Trebek, Travets in the Himalayan Provinces, 
Londres, 1841, I, p. 320). 
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en fait la po lyandr i e thibélaine. Moorcraft nous a p p r e n d expressé-
m e n t qu ' à la mor t de l 'aîné, le f rè re qui le suit pa r l 'âge héri te ses 
b iens , son au tor i t é et sa veuve l . 

III. — Passons ma in tenan t aux explications les p lus récentes d u 
lévirat , celles qui le font ren t re r dans la sphère d'action de l 'autor i té 
domes t i que . Le pa r t i san le plus décidé de cette idée, M. Starcke, 
r a m è n e le p rob lème tout ent ier à une seule donnée essentielle : la 
possibilité du lévirat . Comment a- t -on pu a t t r ibuer les enfan ts du 
levir à un pè re fictif? Telle est pour lui la quest ion capi ta le ; et il 
r é p o n d : La ra i son est s imple ; on ne se préoccupait pas de savoir qui 
avait engend ré , la pa ren té par le sang étant indifférente , mais qui 
devai t ê t re p ropr ié ta i re de l 'enfant , en ver tu du pouvoir domest ique 

Voilà, ce me semble , une clef qui brouille la s e r ru re au lieu de 
l 'ouvrir . Si, en effet, une quest ion de propr ié té est seule en jeu , 
pourquo i l ' enfant du levir est-il censé procréé p a r le défun t? et pour -
quoi est-il a t t r ibué à un au t re que le propr ié ta i re actuel de la mère , 
à un a u t r e que le levir lu i -même? 

M. S ta rcke p rend a isément son par t i de la p remiè re object ion. 
Elle soulève un p rob lème qu'il juge oiseux de se poser puisqu' i l le 
déclare t o t a l emen t insoluble : « Jamais , dit-il, des idées réfléchies 
sur le p h é n o m è n e réel de la générat ion pas plus que des r a p p o r t s 
que lconques reposan t sur ce phénomène n 'a r r iveront à expl iquer 
c o m m e n t on cons idère le mort comme le père réel de l ' enfant » 3 . 
Quant à l ' in te rvers ion , que produi t le léviral, des rôles du mari m o r t 
et du mar i vivant, celui-ci traité comme un collatéral, l ' aut re c o m m e 
chef de famil le , M. Starcke se rallie, en désespoir de cause, aux idées 
de M. S u m n e r Maine sur le culte des ancêtres et de M. Herber t 
Spencer su r la protec t ion . J 'avais déjà signalé des points de con tac t 
ce r t a ins en t re la théor ie du pa t r ia rca t et celle du pouvoir domes -
t i que ; ils appara i s sen t ici plus ne t t ement encore. J ' indique ce qu ' a 
d 'or iginal et de spécieux le système de M. Spencer . 

Sous le r ég ime du matr ia rca t , nous dit-il, ce sont les f rè res de la 
m è r e qui p ro t ègen t ses enfants , ce sont eux qui leur t iennent lieu de 
père , eux encore qui di rectement en hér i tent , et leur t r ansmet t en t 

1. « On the death of the eldest brother, his property. auLhority and widow 
devolve npon his next brother » (op. cit., I, p. 321). 

2. « Si l'on peut susciter ainsi des enfants à un mort, . . . c'est... parce que la 
paternité repose non pas sur le fait matériel de la génération, mais sur le 
rapport de propriété établi entre le père prétendu et l 'enfant. Ainsi s'explique 
la possibilité du lévirat » (Starcke, l.a famille primitive, Paris, 1891, p. 153). 

3. Op. cit., p. 148. 
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l eurs biens . Ce régime, p rogress ivement , cède le pas à un a u t r e où 
l 'enlant est ra t taché non plus à la mère , mais au père , où il hé r i t e 
dès lors de celui-ci, en excluant ses oncles Toutefois le devoir de 
protect ion de ces de rn i e r s 2 cont inue à survivre , m ê m e à l eur dé t r i -
men t , t an t et si bien que le chef de famille venan t à mour i r s ans 
laisser de fils, on oblige son frère à lui susci ter un hér i t ie r de son 
nom qui recueille sa succession. É t r a n g e extens ion d 'un p r é t e n d u 
devoir de protection des oncles! Ils au ra i en t du procréer des neveux 
pour avoir que lqu 'un à p ro tége r ! Et pu is subs is te t o u j o u r s l 'objec-
tion pr imordia le : Comment a-t-on p u p r e n d r e pou r le fils vér i table 
du mar i prédécédé le fils du levir? M. Herbe r t Spencer , pas p lus 
que M. Starcke, ne dévoile le mys t è re . 

I l 

L 'exposé cri t ique des pr incipales théor ies qui sont écloses a u t o u r 
du lévirat a mis, je l 'espère, en évidence non seu lement les a spec t s 
sai l lants, mais les délicates nuances don t est faite l 'h is toire de cet te 
én igmat ique inst i tut ion. Efforçons-nous m a i n t e n a n t de recons t i tue r 
la t rame de cette histoire, telle qu'elle ressor t de l ' encha înemen t des 
idées et des faits sociaux. 

I. La procréation pour autrui. — Le lévirat , cons idéré d a n s ses 
t ra i ts essentiels , se r amène en définitive à une procréation obligatoire 
pour le compte d'autrui. Veut-on me t t r e son or ig ine dans son vrai 
j ou r , il est donc tout indiqué de placer en r ega rd les modes ana logues 
de procréa t ion que nous offre l 'observat ion des ins t i tu t ions p r imi -
tives. C'est là ce qui just if ie la r echerche des r a p p o r t s exis tant en t r e 
le lévirat et le niyoga de l ' Inde. J ' e s t ime p o u r t a n t qu 'on s 'est a t t aché 
d 'une façon trop exclusive à cette de rn iè re ins t i tu t ion , et t rop peu 
préoccupé de dégager le noyau primit if des é l émen t s advent ices qui 
s'y sont réun is . 

Le mode de procréat ion pour aut ru i que je n 'hés i te pa s à cons idére r 
comme le plus archaïque est celui dont il nous res te trace d a n s 
l 'his toire de Léa et de Rachel et d a n s les cou tumes familiales des 
Chinois. C'est Xenfantement pour autrui, c 'est l ' a t t r ibu t ion de l ' en -
fan t d 'une femme à une au t re f e m m e , à celle n o t a m m e n t qui t ient 

1. 11 y a là une ambiguïté évidente. On nous fait passer sans Iransilion des 
oncles maternels aux oncles paternels. 

2. Qui nous dit que les frères du père aient j amais eu un devoir part iculier 
de protection envers leurs neveux? 
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la p r e m i è r e sous son étroi te dépendance , comme servante ou 
comme esclave Je mont re ra i tout à l 'heure que la not ion de géné -
ra t ion pa r les f e m m e s a précédé de beaucoup celle de la généra t ion 
mascu l ine . D 'au t re par t , — point qu'il m'es t impossible de déve-
lopper ici, comme il le faudra i t — les sociétés huma ines ont 
d é b u t é , su ivant moi, par des g roupements qui n 'é ta ient basés ni 
sur l ' au tor i té violente ou la propr ié té , ni sur la pa ren t é pa r le 
sang , mais sur l 'association instinctive, sur une sor te de compa-
g n o n n a g e t r iba l né d 'une force d 'a t t racl ion. Les adul tes seuls se 
t rouva ien t a insi liés les uns aux aut res par un nœud s l r i c t ; le l ien 
social se re lâchai t ou devenait nul pour les enfan ts en bas âge, 
comme p o u r les vieil lards hors d 'âge. Il suit de là que les en fan t s 
ne se r a t t acha ien t qu ' aux femmes, que ce fussent leurs mères , 
l e u r s nou r r i ce s ou les maî t resses de celles-ci. Il en suit encore 
qu 'on ne d is t inguai t pas ent re l ' enfant qu 'une femme avait mis au 
m o n d e et celui qu 'el le nourr issa i t . Et r emarquez que cette o rgan i -
sat ion r u d i m e n t a i r e ne suppose aucunement une promiscui té , qu'elle 
s ' accorde for t bien avec l 'existence de couples môme monogames . 

A m e s u r e que le pr incipe d 'autor i té p rend le dessus s u r le p r i n -
cipe d 'associa t ion l ibre ou spontanée , la f emme doit fourn i r des 
e n f a n t s , f u t u r s su je t s ou auxiliaires, au chef dont elle est l ' épouse, 
chef de t r ibu , de clan ou de famille. Il semble que ce devoir l ' em-
por t e sur tout devoir de fidélité conjugale, qu'il ne t rouve de limite 
que d a n s la mesu re où la ja lousie sexuelle l ' empor te sur l ' in térê t . 
Les en fan t s nés d 'une épouse, quel que soit leur père (enfants d 'une 
veuve r emar i ée , d 'une fiancée, d 'une femme adul tère ou bigame, etc.) 
dev iennen t donc les fils de celui à qui elle appar t i en t , et il en est de 
m ê m e des e n f a n t s que doivent procréer au chef, dans son intérêt , 
soit ses filles, ses se rvan tes ou ses esclaves, soit encore les femmes 
ou les filles des compagnons auxquels il c o m m a n d e . Ces diverses 
f e m m e s pa ra i s sen t en fan te r pour le compte de l 'épouse pr incipale , 
laquelle r e p o r t e leurs enfan ts comme les s iens p r o p r e s au chef de 
famil le , sans qu 'on se préoccupe de savoir quel en est le vér i table 
p r o c r é a t e u r mâle . 

Un é l émen t tout nouveau appara î t quand ce p roc réa teur ent re en 
l igne . L ' h o m m e qui veut avoir des enfants , qui a besoin d 'en avoir, 

1. Les deux sœurs rivalisent à qui aura le plus d'enfants de Jacob par 
l ' intermédiaire de leurs servantes. Rachel dit à Jacob : « Habes famulam Balan : 
ingredere ad illam ut pariat super genua mea et habeam ex ea filios » (Genèse 
xxx, v. 3). Léa, à son tour, fait enfanter Zilpa, sa servante, pour elle, etc. 
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n e se c o n t e n t e p l u s d ' e n d e m a n d e r a u x f e m m e s q u i d é p e n d e n t d e 

l u i , il r e m o n t e e n q u e l q u e s o r t e à la s o u r c e , il c h e r c h e le p r o d u c t e u r 

q u i e n g e n d r e r a . Il d e m a n d e r a à u n h ô t e , à u n v o i s i n , à u n c o m p a -

g n o n - f r è r e d e le r e m p l a c e r a u p r è s d e s a f e m m e il f e r a d e m ê m e 

p o u r s a fil le e t il o b l i g e r a s o n c o m p a g n o n à p r e n d r e f e m m e p o u r 

lu i p r o c r é e r d e s fils d e f a m i l l e . N o u s v o y o n s n a î t r e a i n s i , d ' h o m m e 

à h o m m e , u n d e v o i r d e p r o c r é a t i o n p o u r c o m p t e d ' a u t r u i ; d e v o i r 

v o l o n t a i r e p o u r l ' é t r a n g e r o u l ' h ô t e , o b l i g a t o i r e p o u r l e s h o m m e s 

p l a c é s s o u s l a d é p e n d a n c e d u c h e f d e f a m i l l e ; m a i s s a n s q u ' i l y a i t 

e n c o r e a u c u n e i m p o r t a n c e s p é c i a l e a t t a c h é e à t e l l e o u t e l l e p r o c r é a -

t i o n , s a n s q u ' o n d i s t i n g u e e n t r e l es e n f a n t s n é s d e s œ u v r e s d e l ' u n 

o u d e s œ u v r e s d e l ' a u t r e . 

O n p e u t , p a r e x e m p l e , r a n g e r ici l e m a r i a g e Arnbel-Ana d e s 

M a l a i s d e S u m a t r a , q u i p r é s e n t e c e r t a i n e s a n a l o g i e s é v i d e n t e s a v e c 

le l é v i r a t . L e m a r i s o r t d e s a f a m i l l e d ' o r i g i n e e t n ' e n f o n d e p a s 

u n e n o u v e l l e . S e s e n f a n t s n e s o n t ni à l u i n i à s e s p a r e n t s , m a i s à 

l a f a m i l l e d e s a f e m m e d a n s l a q u e l l e s a p e r s o n n a l i t é d i s p a r a î t e t 

s ' a b s o r b e . Ce n ' e s t p a s s a p r o p r e r a c e q u ' i l c o n t i n u e , e n p r o c r é a n t , 

c ' e s t l e toongosci, l a s o u c h e f a m i l i a l e d e s o n b e a u - p è r e , q u ' i l r e l è v e 

o u é d i f i e 2 . 

N o u s s o m m e s a c h e m i n é s a i n s i v e r s u n e p h a s e n o u v e l l e . E l le 

e s t c a r a c t é r i s é e p a r l a s u b s t i t u t i o n d u p a r e n t à l ' é t r a n g e r d a n s 

1. Il esl difficile de savoir si les coutumes qu'on trouve à ce suje t dans les 
XVeisthùmer du Moyen âge remontent à une haute ant iqui té . Grimm le croit , lin 
tout cas, elles reflètent pour nous un état d 'esprit voisin par bien îles points de 
celui qu'on a souvent observé chez des sauvages : indii ïérence au sujet de la 
paternité physique; nulle répugnance à par tager les faveurs d 'une femme avec 
un ami ou un parent ; égards pour la femme en tant que productr ice d 'enfan ts ; 
intérêt de l 'homme et de son chef d'avoir des (ils, et dès lors de s'en procurer , 
au besoin, par les œuvres d'autrui. Voir les XVeisthùmer cités par Grimm dans 
les Rechtsalterthiimcr, p. 441-445, et <|uo Michelet (Oriçjines du droit français) a, 
en partie, analysées en ces termes :« L'homme qui ne peut suff isamment remplir 
ses devoirs envers sa femme, doit la mener à son voisin. Si celui-ci y parvient, 
il doit la reporter chez lui, la poser doucement, et placer devant elle une poule 
rolie et un pot de vin. Si celui-ci ne peut la satisfaire, le mari la prend douce-
ment entre ses bras, ayant soin surtout de ne lui faire aucun mal. puis il la 
porte neuf maisons plus loin, la pose doucement, toujours sans lui faire de mal, 
et l'y fait a t tendre cinq heures; puis il cric : « Aux armes » pour que les gens 
viennent à son aide. Si on ne peut encore la satisfaire, il la soulève t ranqui l lement 
et doucement, la pose de même, ne lui faisant aucun mal ; il lui fait alors présent 
d 'une robe neuve, d'une bourse pour frais de voyage et la fait conduire à la 
grande foire de l'année. Si alors il n'y a pas moyen de la satisfaire, que mille 
diables la satisfassent ».— Voyez aussi Plutarque, Lycurque, 15, t rad. Talbot, I, 
p. 101 : « 11 était permis à un vieillard, mari d 'une j eune femme, quand il con-
naissait quelque garçon honnête et bien fait... de le mener auprès d'elle; puis 
lorsqu'elle était fécondée par ce contact généreux, de reconnaître comme à lui 
l 'enfant issu de leur union ». 

2. Marsden, Histoire de Sumatra, t rad. fr., Paris, U88, 11, p. 4G-47, 52-53. 



l ' accompl i ssement du devoir de procréat ion. Pour cela il a fallu 
q u ' u n e no t ion opposée à celle qui avait cours jusque- là s ' ins taurâ t : 
l ' idée que la généra t ion , au lieu d 'ê t re p r inc ipa lement l 'œuvre de la 
f e m m e , l 'é ta i t de l ' homme, que, suivant une image qui se trouve chez 
u n e foule de peup les et qui a joué un grand rôle dans le déve-
l o p p e m e n t du culte de Deméter-Cérès, la femme n'est qu 'un champ 
q u e l ' h o m m e ensemence que tout dépend par suite de la semence , 
seul p r inc ipe actif , seul é lément généra teur . Telle semence, tel pro-
dui . Sa qual i té , sa na tu re impor te désormais au plus haut point . Il ne 
s au ra i t p lus ê t re indifférent que l 'enfant soit procréé pa r celui-ci ou 
p a r celui- là ; il f au t qu'i l procède d 'une semence de choix. Appli-
quez ces idées à la descendance d 'une p lan te ou d 'un an imal , 
iolcm, pu is d ' un ancê t re huma in divinisé, et vous about i rez tout 
na tu re l l emen t , d ' une par t à Vagitation, à la pa ren té pa r les mâles, 
d ' a u t r e p a r t au niyoga des Hindous, à la procréat ion, non plus pa r 
un t iers que lconque , mais pa r le p ropaga teu r d 'une semence de 
m ê m e espèce, p a r un agnat . Celte procréat ion devient un devoir 
d ' a u t a n t p lus s tr ict . Elle l 'est du vivant du chef de famille, elle peut 
lui surv ivre et abou t i r au lévirat, une fois que le sys tème de l ' agna-
t ion et du culte des ancê t res a reçu un sultisant déve loppement . 

Il é tai t na tu re l que les relat ions de matern i té se modelassent à 
leur tour sur ces idées nouvelles. Du momen t que la semence 
fait tou t , l ' enfant devient de p lus en plus é t r ange r à la mère qui l 'a 
e n f a n t é ; il n 'es t pa s ra t taché p lus é t ro i tement à elle qu ' aux au t res 
f e m m e s de son pè re . Les épouses mult iples d 'un h o m m e sont des 

1. Manou IX, 33 : « La femme est considérée par la loi comme le champ et 
l 'homme comme la semence. . . — 3G. Quelle que soit l'espèce de graine que l'on 
je t te dans un champ préparé dans la saison convenable, cette semence se déve-
loppe en une plante de le même espèce, douée de qualités visibles particulières — 
31... la semence, dans sa végétation, ne déploie aucune des propriétés de la 
matr ice .— 38... dans la même champ cultivé, des semences de différentes sortes, 
semées en temps convenable par les laboureurs, se développent selon leur 
na ture . » 

Cette notion est devenue fondamentale chez les Grecs et a contribué à faire 
de Déméter la déesse du mariage. Euripide, Phœn. 18: « Μή σπείρε τέκνων αλοκα 
δαιμόνων βία » — Sophocle, Antigone, ο67 : « Αρώσιμοι... γύαι » — Œdipe Roi, 
V. 1246-1247 : « μητρώαν— αρουραν τέκνων ». 

Diodore de Sicile en montre toute la portée en Egypte. « Les Egyptiens, dit-il, 
ne réputent aucun enfant illégitime, pas même celui qui a été procréé avec une 
esclave achetée. Ils croient, en effet, d'une façon générale, que le père est le 
seul auteur de la génération, la mère se bornant à nourrir et à loger l 'enfant : 
τον πατέρα μόνον αίτιον είναι της γενέσεως, την δε μητέρα τροφην και χώραν τΐαρέ'/εσϋαι 
τω βρέξει. » (Diodore, I, 80.) 

Le droi t musulman a conservé le même principe (voyez Neval, Système légis-
latif musulman, Mariage. Saint-Pétersbourg, 1800, p. 198-199).— « Les femmes 
sont votre champ », porte le Koran (II, 223). 



— 18 — 
champs différents , mais, recevant la m ê m e semence , leur p rodu i t est 
d 'essence ident ique et l 'on s 'explique que dans Manou le iils de l 'une 
soit considéré indi f féremment comme le fils de l ' au t re 

II. Fiction ou réalité. — Les notions primitives sur la génération. 
— Dans l 'évolution que je viens d ' e squ i sse r 2, deux po in t s r e s t en t 
obscurs . — Tout d ' abord , si la semence de deux p a r e n t s peu t ê t re 
considérée comme de même espèce, on ne voit pas pou rquo i elle 
serai t ident ique , pourquoi dès lors le fils p rocréé pa r le p a r e n t 
serai t r ega rdé non seulement comme a g n a t p r e n a n t r a n g de fils, 
devenant un fils fictif, mais comme le fils réel du chef de famil le , 
vivant ou mor t . 11 ne me para î t pas dou teux , en effet , p a r les con-
s idéra t ions générales que j 'a i développées p lus hau t , que la c royance 
à la pa te rn i té réelle a précédé la fiction. Je me bo rne ra i à ind iquer , 
comme preuve spéciale, l 'usage, très voisin du lévirat , que Living-
stone décri t chez les Bechuanas 3. 

Cet usage est double. Quand le fils épouse les veuves de son père , 
les en fan t s nouveaux sont répu tés ses frères ( f i l sde son pè re , le p re -
mier mar i ) . Quand le f rè re cadet épouse les veuves de son f rè re 
aîné, ses enfants sont r épu tés ses neveux (fils du f rè re mor t ) . Or r ien 
ne just if ie ici l ' intervention d 'une fiction, ni l ' in térê t du dé fun t , ni 
celui de l 'époux vivant, ni celui des en fan t s . L ' i n t é rê t du d é f u n t est 
nul, puisqu ' i l a des fils et que c'est l 'un d 'eux p r éc i s émen t qui est le 
second mari . L ' intérêt du mar i actuel est d 'avoir des fils et non des 
f rè res ou des neveux; l ' intérêt des en fan t s , d 'ê t re t r a i t é s non en 
f rères mais en tils du chef actuel ; car nous savons , pa r Fr i t sch 
n o t a m m e n t 4 , que le sys tème successoral des Bechuanas est en t i è re -
men t pa t r ia rca l . Il ne reste donc comme motif d é t e r m i n a n t que la 
croyance à la pa terni té effective du mor t , c royance que t radui t l 'éner-

1. Cf. Manou, IX, 183. 
2. Je n'ai pas à la suivre plus loin. Elle se cont inue logiquement et conduit à 

l 'attribution de l'enfant au procréateur. On pourrai t comparer à cet égard la 
coutume romaine (célèbre par l 'histoire d 'Horfensius et de Caton) dont Strabon 
signale l'analogue chez les Tapyres voisins des Parthes (XI, 9, I) avec le uiyoga 
grec (Plutarque, Lycurgue, 15). Plutarque a été frappé du contraste et il le 
relève dans le parallèle de Lycurgue et de Numa. 

3. « S. according to the system of the Bechuanas, became possessor of his 
father 's wives, and adopted two of them; the children bv these women are, 
howewer, in these cases, thermed brothers. Whcn an elder bro ther dies, the 
same th ingoccurs in respect of his wives; the brother next in âge takes them, 
as among the Jews, and the children that may be born of Ihose women lie calls 
his brother 's also. He tlius raises up seed to his departed relative ». (Mission 
Travels in South Λ fric a, Londres, 1857, p. 185). 

4. Fritsch (G.). Die Eingeborenen Sud-Afrika's, Breslau, 1872, p. 194, Cbn., 
p. 92. 
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gique express ion de Livingstone : « Il suscite une postér i té à son 
p a r e n t mor t , lie Ihus raises up seed lo his departed relative ». 

Mais, direz-vous, cet te croyance est absurde . Il se peut , à s 'en tenir 
à nos idées couran tes . L'est-elle si l'on se met dans l 'état d 'espr i t des 
sauvages , et si l 'on fait en t r e r en l igne de compte les c i rconstances 
ex té r i eu res qui ont pu lui servir de base? L'est-elle m ê m e si on la 
j u g e du poin t de vue nouveau auquel les théor ies les plus récentes 
des sciences b io logiques pe rme t t en t de se p lacer? Voilà ce que nous 
avons à nous d e m a n d e r . 

Le second poin t obscur à élucider concerne la posit ion fai te à 
l ' en fan t de la fille désir/née ou héritière, le Ουγατριδους des Grecs, le 
fils de l 'épiclère, assimilé à un agnat . N'y a-l-il pas là une cont ra-
diction f l ag ran te? Le fils, le fils du fils, le fils du p a r e n t pa r les 
mâles , sont des p rodu i t s d 'une semence de même espèce, le fils 
de la fille est au contra i re le f ru i t d 'une semence exot ique ou hété-
rogène . Il est donc incompréhens ib le qu 'une place, et une place con-
s idérable , lui soit accordée dans ce système de p a r e n t é pa r le sang. 
Une seule expl icat ion s 'offre à nous, c'est de voir dans la condit ion 
except ionnel le du fils de la fille une survivance de l ' époque anté-
r i eu re où préva la i t la descendance pa r les f emmes . Mais est-il cer-
tain que la fille fû t alors ra t tachée au père et, si elle l 'était , com-
m e n t et à quel t i t re l 'était-elle? La solution de ce p rob lème , é t r an -
ger , en a p p a r e n c e , au lévirat , va nous met t re sur les t races de son 
p r o t o t y p e h i s to r ique . 

Si ex t r ao rd ina i r e que cela puisse para î t re , j e suis pe r suadé que les 
p r imi t i f s n 'avaient aucune notion de la généra t ion mascul ine, toute 
base expé r imen ta l e leur fa isant défaut pour établir une relat ion 
cer ta ine de cause à effet ent re le r app rochemen t sexuel et l ' enfan-
t emen t . Seule la généra t ion pa r les femmes était un fait d 'évidence 
et c 'est à elle que p e n d a n t de longs âges on a dû s 'en teni r . L 'amour 
m a t e r n e l s'y accorda i t ; comme aussi l ' indifférence du mâle pour la 
p r o g é n i t u r e . Dans une des plus ant iques théogonies , la théogonie 
égyp t i enne , Isis p récède Osiris et conçoit sans mar i ni a m a n t i . Dans 
les c royances na tu ra l i s t e s des sauvages ou des peuples anc iens , la 
ma t r i ce est un an ima l vivant 2 qui se p ropage tout seul pa r l 'enfan-
t e m e n t . 

1. Maspero, Etudes de mythologie et d'archéologie égyptiennes, II, p. 251-255, 
p. 359 à 362. Les Origines, Egypte et Clialdée, Paris, 1895, p. 131. 

2. Ploss, Das XVeib in der Natur und Volkerkunde, Leipzig, 1891. 
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Ce n'est donc que progress ivement que la fonction de l ' h o m m e 
dans la procréat ion des enfants a été r econnue (sauf à ê t re exagérée 
ensuite) et tout porte même à croire q u e l ' in te l l igence n 'en a é té 
acquise qu ' à t ravers de multiples et s inueux t â t o n n e m e n t s . Quand on 
considère , en effet, le rôle capital que le souffle j o u e chez les p r imi -
tifs et l 'universali té, dans la race h u m a i n e , de la c royance qui le 
confond avec l 'âme, on est conduit à la pensée que l ' insuff la t ion a dû 
appara î t r e comme une des p remiè res fo rmes de par t ic ipa t ion efficace 
de l ' homme à l 'acte de la généra t ion , que j u s q u e là la f e m m e étai t 
censée accomplir seule. Le souffle t r a n s m e t t a i t la vie, une pa r t i e de 
l 'âme de l ' homme passai t dans le corps de la f e m m e et péné t r a i t ainsi 
dans le corps de l 'enfant . Ici encore, les p lus vieux m y t h e s , qui nous 
r ep résen ten t les p remiers h o m m e s sous la f igure de d ieux, v i ennen t 
nous appo r t e r leur témoignage concordan t . Cicéron r e m a r q u e , en 
citant la légende de Coelus ou Uranus , mut i lé pa r son fils Sa tu rne , 
que l ' é ther fu t d 'abord le pr incipe de la généra t ion , q u e c 'était p a r 
lui qu 'un être nouveau était créé, et que la mut i la t ion de l ' o rgane 
viril était le symbole de son inutil i té féconda t r ice i . P l u t a r q u e , dans 
ses Propos de table, nous par le en t e rmes ana logues de la procréa t ion 
des Dieux, engendrés non par semence , mais p a r une effluve imma-
térielle 2. Il rappel le que, suivant une croyance for t r é p a n d u e 3, et 
que nous re t rouvons en effet dans Pline, d a n s Var ron , d a n s Columelle 
et beaucoup d 'autres , la générat ion des a n i m a u x étai t l 'œuvre du 
v e n t 4 . 

Si la communicat ion du souffle de vie s 'opéra i t du pè re à l ' enfan t 
pa r l ' in termédia i re de la mère, il n 'es t pa s difficile de voir que la 
fille pouvai t , à son tour, t r ansmet t r e p lus d i r e c t e m e n t que le fils à 
ses p rop re s enfants le souffle initial qu 'e l le por ta i t clans son sein, 
et que ce souffle pouvai t être comme revivifié et r en fo rcé p a r le 
mélange des haleines qui est, chez une foule de sauvages , la fo rme 
du baiser . Nous aur ions ainsi dans sa man i f e s t a t i on pr imi t ive , la 
désignation de la fille, chargée de donner des fils à son pè re , de cette 

1. « Physica ratio non inelegans inclusa est in impias fabulas. Cœlestem 
enim,. . . aelhereamque naturam.. . qutc per se omnia gigneret vacare voluerunt 
ea parLe corporis, qiue conjunctione allerius egeret ad p rocreandum. » (Cicéron, 
De naturel deorum, 11, 24.) 

2. Plutarque, Propos de table, vin, I. 
3. Plutarque cite des vers archaïques qu'Amyot t raduit naïvement : 

Car le vent mesme, en p a s s a n t , de ses ailes 
Va remplissant des oiseaux les femel les 
Avant leur temps préiix à e n g e n d r e r . 

4. Pline, His t. 7i at., VIII, 77, etc. 
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fille que Manou encore caractér ise ainsi : « Elle ne fait q u ' u n e même 
â m e avec lui » 1. Comme toujours , les faits ma té r i e l s devaient 
a p p o r t e r leur con t ingen t de force et d 'appui à cette ins t i tu t ion. Je 
ci terai s u r t o u t la ressemblance , qui, chez les sauvages , a agi dans 
un si g r and nombre de directions. Il para î t avéré au jou rd ' hu i que la 
fille t ient p lus souvent du père et le fils de la mère : le petit-fils pou-
vait donc ressemble r , en beaucoup de cas, au g rand-pè re maternel 
et ra t i f ier ainsi l ' a t t r ibut ion filii locn. 

Une fois que les idées sur la générat ion se f u r e n t modif iées et 
que , d é p a s s a n t m ê m e le but, la fonction du mâle fu t r ega rdée comme 
seule créatr ice , la c i rconstance dont je viens de par ler , puis les 
l iens pa r t i cu l i e r s d 'affect ion ent re le père et la fille, enfin l ' ant iqui té 
de la désignation en a s su rè ren t la survie. Mais il ne faut pas oublier 
qu 'el le se t rouvai t désormais en contradict ion ouver te avec le sys-
tème de p a r e n t é pa r les mâles, et qu 'a ins i elle ne pouvait se main-
teni r qu ' en sous-ordre , comme un moyen de suppléer à la procréa-
tion pa r le pè re d 'un fils qui lui succéderai t . Ce n 'est pas tout . 
L ' in térê t m ê m e de cet te succession, en connexité étroi te avec une 
ins t i tu t ion fondamen ta l e , la communau té de famille, n 'é ta i t pleine-
m e n t s auvega rdé et sat isfai t que pa r l 'existence d 'un successeur 
di rect , né de la semence paternel le . Nous voici t r anspor té au cœur 
m ê m e du lév i ra t . 

III. L'origine du lévirat. — La télëgonie. — Des f rè res vivent 
ensemble , cons t i tuen t une maisonnée . Elle po r t e le nom de l 'an-
cien, de l 'a îné, du che f ; elle forme un tout, une uni té pol i t ique ou 
sociale, un clan ou une communau té de famil le . Quand le chef 
m e u r t , les f r è r e s pu înés ont, à raison même de leur sujét ion et de 
leur aff i l ia t ion, le devoir de la mainteni r , de la fa i re d u r e r sous 
son m ê m e nom, comme une enti té. Il faut, d 'une par t , qu' i ls conti-
n u e n t à vivre ensemble , comme si le chef vivait encore, et d ' au t re 
pa r t q u ' a p r è s eux une généra t ion nouvelle cont inue de même, une 
généra t ion en laquelle le chef revive. Or, comment pouvait-i l revivre 
s'il ne laissait pas de fils et si le fils de sa fille suivait r égu l i è remen t 
sa m è r e d a n s une maison é t rangère avec laquel le l ' identif iai t la 
semence pa t e rne l l e? Le moyen s 'offrai t de lu i -même à des espr i ts 
supers t i t i eux . L 'âme du mort passait dans le corps du f r è re puîné , 
il s ' insuff la i t en lui comme jad is dans la fille désignée, et par l ' inter-
média i re de la s emence de ce f rère (qui, ne l 'oubl ions pas , étai t de 

1. Manou, IX, 130. 



m ê m e essence) revivait dans un enfan t p o s t h u m e . Le chef nouveau 
étai t donc le vrai conlinualeur de la p e r s o n n e du chef mor t , don t 
l 'âme habi tai t en lui j u squ ' à ce qu'el le se fû t r é inca rnée d a n s un fils. 

De telles ré incarnat ions sont f r é q u e n t e s chez les sauvages , et je 
pour ra i s citer, par exemple, les cur ieuses p r a t i q u e s pa r lesquel les , 
chez les Takuns de la péninsule malaise , l ' espr i t du p è r e m o r t se 
ré incarne] dans le fils1. Mais nous avons plus, nous avons des 
p reuves directes de cette é t range ré su r rec t ion du mar i mor t d a n s 
le lils du levir. Une des plus f r a p p a n t e s nous est offerte pa r les 
Indiens Taklialis de l 'Amérique du Nord. A la m o r t du chef de 
famil le , un magicien lui touche la poi t r ine de ses deux ma ins jo in tes 
dans lesquelles il recueille son espr i t , puis , a p p r o c h a n t les ma ins de 
la tête d 'un proche paren t , il y fait p é n é t r e r pa r le souffle l 'espri t 
qu'il t ient enclos. L 'âme du mor t revit de la sor te dans son pa ren t , 
et elle passe de là dans le corps de l ' enfan t qui na î t r a de ses œuvres , 
et qui p r e n d r a le nom et la place du d é f u n t 2. 

Dans l 'archipel malais nous r encon t rons les m ê m e s c royances 
peut-ê t re p lus saisissantes encore . Quand m e u r t un chef de l'île 
Nias, c 'est un de ses fils (soit l 'aîné soit celui qu ' i l choisit à sa place) 
qui régul iè rement lui succède, mais il fau t pou r cela que l 'hé r i t i e r 
désigné recueille dans sa poi t r ine le de rn ie r souffle du mor t . Qu 'un 
é t ranger le recueille, lui aussi il se ra chef. Aussi les compé t i t eu r s 
se pressent- i l s au tour de l ' agonisant . Us r ival isent d 'agil i té ou 
d ' ad resse et on les a vus percer le p l anche r sur lequel le mor ibond 
reposai t , la face contre le sol, pour , à l 'aide d ' u n t ube de b a m b o u , 
h u m e r le dern ier soupir du chef 3. 

Le point de dépar t du lévirat me semble t rouvé et j e m'en as su re 
davantage quand j 'observe les cé rémonies f u n è b r e s de l ' Inde, où 
l 'espri t du mor t est invité à d o n n e r jiostérilé à sa veuve qui se 
couche à côté de son cadavre. Son beau- f r è re ensui te la relève et se 
déclare son époux 

1. Cf. Favre, An account of the wild Tribes inhabit tlie Malayan Peninsula, 
Paris, 1865, p. 91 el suiv. 

2. « Bei den Takhali weiss der Zaberer eine directe Transfusion der Seelen 
zu bewirken : er hait dem Sterbenden oder Todten die Ilânde auf die Brust, 
legt sie dann auf den Kopf eines Verwandten desselben und blast h indurch ; 
das Kind welches dem letzteren zunâchst geboren wird, bat dann die Seele des 
Verstorbenen in sicli und nimmt den Rang und Namen desselben an. » (Morse, 
Report to the Secretary of war on Indian a/fairs, New Ilaven, 1822, analysé par 
Waitz, Anthropologie der Naturvolker, III, p. 195). 

3. Bosenberg Der Malayische Archipel, 1, Sumatra, Leipzig, 1878, p. 160. 
4. Caland, DieAltindischen Todtengebrduche, Amsterdam, 1896, § 91. Durkhe im, 

L'année sociologique, Paris, 1898, p. 203. 
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Ainsi compr i s , le lévirat r en t re dans le large sys tème de r ec ru te -

men t primit if du c lan, l 'agrégation par voie de substitution, si géné-
ra le chez les p e u p l e s ind iens de l 'Amérique du Nord 1 , qui fai t qu 'un 
é t r a n g e r , f r é q u e m m e n t même un pr isonnier de guer re , est subst i tué 
au m e m b r e d é f u n t du clan, devient à sa place, père , f rè re , mar i , — 
le ressuscite, nous dit Laii teau 2. En effet , dans l 'organisa t ion initiale 
du clan (celle du clan maternel ) à laquelle cette substitution corres-
pond , le ma r i est agrégé au clan de la femme ; le f rè re (maternel) 
du mor t ne p e u t donc épouser la veuve qu 'en se subs t i tuant à lui 
d a n s le clan de celle-ci. 

De ce g r and rése rvo i r commun le lévirat a dû sort ir , se détacher» 
p o u r f o r m e r une ins t i tu t ion dist incte, sous l 'action de circonstances 
consécut ives , d o n t voici les pr incipales : 

I. Sous le régime du clan maternel, l 'obligation de vengeance du 
f r è r e m o r t p a r le f rère (maternel) survivant , et le droi t qui en découle 
d ' é p o u s e r la veuve et d 'ê t re ainsi substitué au mar i mor t , droi t que 
l ' in té rê t du clan de la f emme tend déjà à t r ans fo rmer en devo i r 3 ; 

II. Sous le régime du clan paternel, où commence seu lement à 
appa ra î t r e le g r o u p e m e n t des f rè res sous un seul chef : 

1° l 'obl igat ion de cont inuer ce g roupemen t en p r e n a n t la place 
du chef, obl igat ion qu i absorbe celle de le venger , et, fait passer au 
p r e m i e r p lan le devoir d 'épouser , m ê m e quand le chef m o r t était 
le père , ma i s s u r t o u t quand il était le f r è r e ; 

2° l ' impor tance cro issante a t tachée à l 'unité de semence et l 'énergie 

1. M. Kohler qui l 'appelle substitutorische Adoption (Z. f . ν erg t. Rechtsw., XII, 
p. 390) n'a pas r emarqué ses rapports avec le lévirat. 

2. Mœurs des Sauvages Ameriquains, Paris 1724, II, p. 249. 
3. Quand le mari meurt , le clan de sa femme, dont il est membre ou chef, a 

besoin de le faire revivre, de lui trouver un substi tut aussi vaillant et aussi 
actif. Qui recherchera-t-on? à qui donnera-t-on la préférence? Une indication 
t rès précieuse nous est fournie par les relations concernant certaines tr ibus 
du Missouri (Kohler, toc. cit., p. 391), c'est l'usage que si le mari a été lué, 
la femme épouse celui qui l'a vengé, lit. rien n'est plus naturel , plus logique et 
plus jus te . Ce vengeur n'a-t-il pas prouvé qu'il avait, toutes les qualités requises 
de force, de bravoure et de ruse, puisqu'il l'a emporté sur celui-là même qui 
avait vaincu le mari défun t? Et la veuve lui revient de droi t à raison du ser-
vice qu'il lui a rendu en l 'acquittant du devoir de vengeance qui lui incombait 
à elle-même. Si vous remarquez alors que ce même devoir existe au premier 
chef pour les frères (maternels) du mari, ne voyez-vous pas à quelles consé-
quences non moins logiques vous aboutissez. Celui qui doit venger est le frère 
du dé fun t ; on épouse celui qui venge; donc le beau-frère a finalement le droit 
et le devoir d 'épouser . Un passage de Thevet, cité par Laiiteau (III, p. 150), 
trouve sa place ici : ·< Quant aux dites femmes veuves, elles ne se remarient 
point , si ce n'est aux f rères et plus proches parents de leur défunt mari, les-
quels auparavant faut qu'ils vengent la mort dudit défunt , s'il a été pris et 
mangé de l 'ennemi. » 
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sans cesse renouvelée qu 'a puisée l ' idée supe r s t i t i euse de la r é inca r -
nat ion dans une double source de p h é n o m è n e s phys io log iques . 

La p remière est la durée de la ges ta t ion . Les p r imi t i f s ou ceux 
que nous appelons ainsi ne pouvaient avoir à cet éga rd que des 
not ions confuses et f lot tantes, soit à ra i son de leur m o d e impréc is 
et sommai re de computat ion du temps , soit p a r sui te des var ia t ions 
for t g randes que la gestation présente et dont la science m o d e r n e 
e l le-même n 'est pas en mesure encore de fixer les l imi tes exac tes . 
L 'obscur i té s 'épaississait par la c i rconstance que la veuve se r e m a -
r ia i t sans intervalle de vidui té . Dans de telles condi t ions , r ien ne 
s 'opposai t à ce que le p remier enfant fû t a t t r i bué au mar i d é f u n t , 
quel que fû t le t emps écoulé depuis sa mor t . Ne r e t rouvons -nous 
pas, de nos jours encore, cet état d ' espr i t chez des peuples qui ont 
conservé de t rès vieilles croyances, chez les Kabyles, p a r exemple? 
Voici ce que MM. Hanoteau et Le tou rneux nous a p p r e n n e n t 1 : 

« Si la f emme (veuve) se croit enceinte , elle place sa ce in ture sur le 
corps du mar i et déclare que l ' enfant qu 'el le po r t e d a n s son sein 
appa r t i en t au défunt . Cette déclara t ion s u s p e n d l ' ouver tu re de la 
succession. 

« Au bout de onze mois, elle est visitée p a r des m a t r o n e s qui lui 
font p r e n d r e des emménagogues . 

« Si cet te médication n ' amène pas la dé l ivrance , l ' en fan t est r é p u t é 
endormi, en kabyle it ' t 'ès, pendan t un t e m p s qui chez les Kabyles est 
ILLIMITÉ. 

<( Cette é t r a n g e théorie de l ' enfant e n d o r m i est é v i d e m m e n t une 
t rad i t ion supers t i t ieuse de la p lus hau t e an t iqu i t é . Les doc teurs 
m u s u l m a n s ont essayé de res t re indre les a b u s en fixant à c inq ans 
et m ê m e à quat re ans le te rme de cette ges ta t ion ex t rao rd ina i re , 
mais la croyance populai re n 'en res te pas moins debout , malgré 
no t r e contact . » 

Ainsi l ' enfant du mari mor t est endormi2 et s'il ne peu t se réveil ler 
tout seul, s'il a besoin d 'ê t re suscité, éveillé pa r un p a r e n t de son 
père , nous avons l 'explication du rôle du levir. Q u ' a u j o u r d ' h u i chez 
les Kabyles la veuve enceinte ne puisse se r emar i e r , cela tient man i -
fes tement à l 'article du Koran qui a imposé à la veuve un délai d ' ex -

1. La Kabylie et les coutumes kabyles, Paris, 1873, t. II, p. 174-5. 
2. Les diverses sectes musulmanes croient de même à l 'existence de ce qu'elles 

appellent un germe dormant, et en conséquence admet tent une longue gestation. 
Les llanaiiles l'etendenL à deux ans, les Schaféites à quat re ans, les Malekites 
à cinq ans (voir quant à ces derniers Sidi Klialil, Précis de jurisp. musulmane, 
t rad. Perron, III, p. 70). 



pec ta t ion ; mais que leurs ancêtres reculés p ra t i quas sen t le lévirat , 
le levir faisait office d ' emménagogue . 

C'étaient , en effet, des faits d 'expér ience que la veuve n 'avai t 
d 'o rd ina i re d ' en fan t s que si elle s 'unissait à un au t re h o m m e (les 
p o s t h u m e s é tan t rares) et puis que ces enfan ts tenaient du mar i 
mor t . Nous touchons là au second ordre do coïncidences que j 'a i 
annoncées . 

Sur ce point , in f in iment curieux pour nous, les r eche rches con-
t e m p o r a i n e s de la biologie me paraissent éclairer le lévirat d 'un 
j o u r tout nouveau , elles l 'encadrent , si je puis dire, dans la télé-
gonie. 

Qu'est-ce que la télégonie? Dans un excellent article que M. Henry 
de Var igny lui a consacré et auquel je vais faire p lus ieurs e m p r u n t s , 
j e la t rouve t rès heureusemen t définie : « une forme d 'hé réd i lé p a r -
t iculière qui consiste en ceci qu 'une mère peut t r a n s m e t t r e à la p ro-
gén i tu re d 'un second lit des caractères a p p a r t e n a n t au père de la 
p rogén i t u r e d 'un p remie r lit ». Cette télégonie a été jusqu ' ic i su r -
tout observée chez les an imaux , et les é leveurs la r ega rden t comme 
u n e vérité i r r é f ragab le . D'une griffonne, pa r exemple , accouplée 
d ' abo rd avec un b r a q u e , naissent , si on lui donne un griffon p u r 
p o u r second époux, des chiots mi-griffons, mi -b raques , et des bra-
ques vér i tables . 

Il s 'est p rodu i t , nous dit-on, une fécondation anticipée et incom-
plète-, une par t i e du germen du premier père s 'est incorporée à l 'or-
gan i sme mate rne l , l 'a imprégné ou saturé. Le second époux achèvera 
l 'œuvre et susc i te ra le germe déposé par le p remier . 

Pour l ' h o m m e , la quest ion est moins avancée que pour les an i -
m a u x , mais des faits sais issants ont été relevés et du reste ce qui 
nous impor te ici, c 'est moins l ' in terpréta t ion scientif ique de ces faits 
que la c royance qu' i ls ont pu p rovoquer ou conf i rmer dans l 'espri t 
du sauvage . Je m 'exp l ique . Si un petit type cosaque a fait i r rup t ion 
dans une famille f rançaise pendant le sé jour des alliés en 1814, et si 
ce m ê m e type s 'est r ep rodu i t en p lus ieurs au t res enfants , long temps 
a p r è s le dépa r t du p r emie r au teur responsable , des ressemblances 
tout aussi f r a p p a n t e s on t pu se p rodui re de tout t emps en t re le fils 
d 'un second lit et le mar i d 'un p r emie r . De telles ressemblances 
ont dû d ' a u t a n t plus convaincre de la pa tern i té effective du mar i 

\. Journal des Débats, 9 septembre 1897. — M. de Varigny veut bien m'apprem're 
que le problème de la télégonie ne s'est pas modifié sensiblement depuis celte 
da te . 



mor t 1 qu 'on leur a t t r ibuai t p lus d ' i m p o r t a n c e 2 et d ' au t r e pa r t que 
l 'observation du monde animal fourn issa i t des ana log ies p lus pro-
bantes . Ainsi les Arabes croient, comme un art icle de foi, q u ' u n e 
j u m e n t après une p remière union avec un âne , ne p o u r r a p lus donne r , 
même avec un étalon de race pure , que des p rodu i t s hybr ides , et 
une expér ience récente d 'un p ro fes seur d ' E d i m b o u r g , M. Cossar 
Kwart, a montré , en effet, une j u m e n t mar i ée d ' abo rd à un zèbre 
de Burchell , puis à un cheval a rabe de race, m e t t a n t au monde , des 
œuvre s de ce dernier , un poulain zébré comme le p r e m i e r mar i . La 
théorie du germe dormant s 'éclaire v ivemen t ainsi d a n s le pays 
m ê m e où elle a poussé les racines les p lus p r o f o n d e s . 

En ré sumé , le lévirat est sorti , su ivant moi , de l ' en lacement et 
de l ' int ime union de deux idées fondamenta les , la survie nécessa i re 
d 'une souche familiale et la ré incarna t ion du chef mor t . 11 s 'est 
const i tué, maintenu et développé sur la double base des t rad i t ions 
et des faits. Les t radi t ions : en p remie r lieu la réviviscence dans le 
fils de la lille désignée; plus ta rd , en h a r m o n i e avec les idées nou-
velles sur la générat ion et l 'unité de semence , le n iyoga combiné 
avec la t ransmission du souffle. Les faits : la longue gesta t ion et la 
télégonie. 

Que si nous re tournons au texte h é b r a ï q u e d 'où nous s o m m e s 
pa r f i s comme d 'un type, nous nous t rouvons é v i d e m m e n t en p r é -
sence du lévirat d 'une époque où les cons idéra t ions pol i t iques , la 
nécessité de conserver l 'unité du pa t r imo ine familial , ont passé au 
p r emie r plan et où la pa ren té p u r e m e n t civile est f o rmée . Néan-
moins, il me semble que dans l 'express ion capitale du texte , nous 
avons un écho très distinct des t emps les p lus recu lés . Comment , 
en effet, est caractér isé le rôle du lev i r? Non seu lement comme un 
acte civil, mais sur tout comme un acte phys io logique , un acte a y a n t 
un sens technique ou h iéra t ique . Il ne doit pa s se con ten te r 
d 'épouser (ce qui empor te déjà de soi la cohabi ta t ion) , il doit , sui-
vant la t raduct ion de la Vulgate, susciter In semence du mor t , il doit 
faire le beau-frère 3 suivant la t raduct ion l i t téra le , et, en conformi té 

1. Et qu'on ne dise pas que la télégonie suppose nécessai rement une première 
génération. C'est un point qui reste très douteux. Il ne faut pas non plus perdre 
de vue les cas fort fréquents où les enfants conçus ne sont pas nés ou n'ont pas 
survécu. 

Voyez ce qu'Hérodote raconte des Auses, chez lesquels la paterni té se 
détermine par la ressemblance (IV, 180). 

3. Le déchaussement du levir récalcitrant pourra i t être ra t taché à cette fonc-
tion physiologique si l'on admet avec Bachofen que la chaussure dans les 
anciens mythes était le symbole de la puissance génératrice de la femme, passée 



d e s t r a d i t i o n s p r i m i t i v e s , la p r o c r é a t i o n d e l ' e n f a n t p r e m i e r - n é e s t 

a t t r i b u é e a u m o r t . 

Ma c o n c l u s i o n f i n a l e s e r a c e l l e - c i . 

L e l é v i r a t r e p o s a i t , e n s o n p r i n c i p e , s u r l a c r o y a n c e à u n e p a t e r -

n i t é réelle d u p r e m i e r m a r i e t n e d é g é n é r a q u e p l u s t a r d e n u n e 

fiction j u r i d i q u e q u i d o n n a le c h a n g e s u r s a l o i n t a i n e e t c o m p l e x e 

o r i g i n e . C e l t e o r i g i n e n e p e u t s ' i s o l e r de la t r a m e d e s e n t i m e n t s e t 

d ' i d é e s r u d i m e n t a i r e s d ' o ù p r o c è d e l ' o r g a n i s m e f a m i l i a l . R e c o n s t i -

t u e r c e t t e t r a m e e s t u n d e s p l u s g r a v e s p r o b l è m e s q u i s e p o s e 

d e v a n t l ' h i s t o r i e n d e s i n s t i t u t i o n s s o c i a l e s e t l a p r é s e n t e é t u d e a u r a 

a t t e i n t s o n b u t si e l l e c o n t r i b u e à s a s o l u t i o n . 

plus tard à l 'homme (Bachofen, Muterrecht, p. 110-117, ete). 11 serait intéressant 
de rechercher à ce point de vue dans les usages juifs quel pied était déchaussé, 
le pied gauche? le droi t? tous deux? Le pied gauche, suivant Bachofen, repré 
sentai t l 'élément masculin (Und,., p. 159).—En tout cas il est remarquable que la 
chaussure a tenu une grande place dans les coutumes matrimoniales de beau-
coup de pays. Chez les Slaves notamment et en Arménie, la nouvelle mariée 
déchausse son époux. (Théodore Volkov, Rites et usages nuptiaux en Ukraine, 
Revue VAnthropologie, 1891, II, p. 575-576) (est-ce pour montrer que sa puis-
sance génératr ice désormais lui appartient, lui est réservée?) Chez les Francs, 
au témoignage de Grégoire de Tours, Liber vitse Patrum, XVI, ι, XX, i) l'envoi 
de souliers à une femme servait à conclure les fiançailles. 

J'ai quelque doute, du reste, que l'usage hébreu relaté dans le Livre de Ruth 
(IV, 7) t rouvât son application directe ici. 11 constitue une investiture, une 
t ransmiss ion volontaire de droit. Or dans le déchaussement du lévirat, c'est 
la veuve qui déchausse son beau-frère; ce n'est pas celui-ci qui se déchausse. Il 
faudra i t donc dire qu'elle le dépouille de son droit, alors que c'est la violation 
de son devoir qu'elle proclame urbi et orbi, en lui crachant au visage et en 
empor tan t , peut-être, comme une marque éternelle d ' infamie, l 'emblème du 
devoir que son beau-frère a refusé de remplir. 

Coulommiors. — Imp. PAUL BRODARD. 




